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spéàalement réservés et les articles 3, 6, 8, 9 et 10 simple,nen reserves, pour lesquels la réserv'e conserve toi"

b) A ces facultés accordées par le Souverain Pontifej<Vcm^e celle d'absoudre des cas réservés dans rarchf.'

seul ^iln^m'' ^'"f'
^'''''^' ^"^''^' ^"^ «onfes.

« urs susdits le pouvoir de commuer les vœux siraolesen quelqu'autre œuvre pie.
«impies

cl) Les congréganistes qui, par infirmité ou pour auel-quautre cause, sont empêchés d'accomplir len^resprescrites ou quelqu'une d'elles, pourront en obtenir deleur confesseur la commutation ^n quelqu'autre œuvre

Rien n'empêche de faire coïncider cette neuvaine avecles exercices du mois de mai.
"vamy avec

II.

Dans mon mandement No. 121 1er hi'm i«qq m .

;

.ervé lea fa„te. suivante» :
" 1. BéXiTol'rti:^>e vive VO.Ï ou par écrit une accusation gratuite dfianc-maçounene contre un catholique qu-konaue

,,

même étranger au diocèse; 2. iaire connaître de vive

" use' "ou TLtom' f'""^
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Cette réserve ne me paraissant plus opportune ic kvoque par la présentef dont vous'^donnerez Se iuProne le premier dimanche après réception

qu^« asï!""
'*' '''^"«-"î?S»'"'eric <!ontre un cathoii-q«e est assez grave par elle-même pour ^ue celui qui
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